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1. Identification 

1.1 Type d’entité

Association

1.2 Forme autorisée du nom

Réserve naturelle nationale de la Plaine des Maures
1.3 Autres formes du nom

RNN de la Plaine des Maures

2. Zone de la description 

2.1 Dates d’existence

2009– aujourd’hui

2.2 Histoire

Société nationale de protection de la nature

Réserve naturelle nationale de la Plaine des Maures
Au xixe siècle, la Plaine des Maures accueillait des activités sylvicoles (exploitation des 
Chênes-lièges et Pins pignons), pastorales (élevage ovin) et agricoles (vignes, oliveraies 
et champs de céréales)

Dès 1991, l'idée de la création d'une réserve naturelle dans la Plaine des Maures est 
formulée par le Comité permanent de la Convention de Berne dans le but de protéger la 
tortue d'Hermann. En 2001 est mis en place un comité de pilotage commun à Natura 2000 
et au projet de réserve naturelle. L’Office national des forêts est désigné comme opérateur 
local. La même année, le CNPN donne un avis favorable au dossier. En 2003, la mise en 
place de Natura 2000 retarde l'enquête publique qui ne démarre qu'en février 2007. Enfin  
le 23 juin 2009, la réserve naturelle est créée. À noter que le décret fait l'objet d'un recours 
par des opposants au projet. Ce recours est rejeté en 2010 par le Conseil d'État.

En août 2021, des incendies dont la source est proche d'une aire d'autoroute détruisent 
par le feu entre 60 et 80 % de la surface de la réserve naturelle.

Après la création du parc naturel régional du Mont-Ventoux en juillet 2020, des élus locaux 
souhaitent le classement de la réserve naturelle nationale en tant que dixième parc naturel 
régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur afin d'augmenter son niveau de protection et les 
moyens alloués

La réserve naturelle était gérée initialement par le Conseil départemental du Var. Depuis le  
1er août 2022, elle est gérée par la Société nationale de protection de la nature.

2.3 Lieux

164 impasse Raoul Glandus – 83 340 Les Mayon
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2.4 Statut juridique

Association loi 1901

2.5 Fonctions et activités

Les missions principales de l’équipe de la SNPN dans la plaine des Maures sont :

Protéger le territoire de la Réserve naturelle et ses habitats,

Gérer notamment par le biais de suivis scientifiques,

Faire découvrir cette nature exceptionnelle grâce à des animations,

Sensibiliser aux enjeux de conservation de la Réserve.

Sources http://www.snpn.com

2.7 Organisation interne

10 personnes travaillent sur site, à savoir la directrice, son assistante, une médiatrice 
scientifique, trois chargés de mission (forêts, zones humides, faune), et quatre gardes. 
Outre les missions de protection et de prévention, la réserve assure un service 
d’animation pour les associations et les scolaires.

3. Zone des relations

3.1. Collectivités, personnes ou familles associées

France nature environnement
Initiatrice de la Fédération française des sociétés de protection de la nature (FFSPN, 
1968) devenue France nature environnement
3.2. Type de relations

Affiliation

4. Contrôle

4.1. Identification de la notice d'autorité
Auteur : Association Histoire de la protection de la nature et l’environnement (AHPNE). 
Société nationale de la protection de la nature
4.3 Règle ou convention

ISAAR-CPF
4.6 Dates de création

2025
4.7 Langues et écritures

Français
4.8 Sources
http://www.snpn.com

http://www.snpn.com/
http://www.snpn.com/
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Présentation du contenu conservé par la réserve naturelle

•projet d’intérêt général Natura 2000 (1995-1998) 0.15 ml

Fonctionnement de la réserve de la Plaine des Maures (1993-2021) 0.8 ml

Etudes scientifiques (1993-2015) 0.6 ml

Protection urbanisme (2005-2016) 0.8 ml

• Contentieux

Zac du golf de Bouis, Vidauban (1991-2014) 1.4 ml

Centre d’enfouissement du Balançan, le Cannet-des-Maures (1999-2010) 0.9 ml

 Centre d’essais routiers de Michelin (1991-1995) 0.3 ml

Site logistique de l’Estagnol-la Moutonne, La Crau (2007-2010) 0.3ml

Années extrêmes : 1991-2021

Métrage conservé : 6 ml

Stockage bureautique ; non renseigné

Localisation physique : Le fonds est conservé au siège de la réserve

Accroissement ; Fonds non clos.

Mode de classement et état de conservation.

Mode de classement

Les grands cartons (C) sont numérotés. Pour chaque carton, on constate une certaine 
unité des thématiques mais les numéros des cartons ne renvoient pas à un classement. 
Lorsque les cartons contenaient uniquement des boîtes d’archives, nous les avons sorties 
et  nous  les  avons  également  numérotées  ainsi  que  quelques  boîtes  isolées  (B)  et 
quelques classeurs qui étaient au-dessus (CL).

Etat de conservation

Les archives sont conservées dans un local sain, muni d’une détection incendie (le site est 
sous alarme vol). La pièce comprend une fenêtre équipée d’un store la protégeant contre 
l’ensoleillement. A proximité, à l’extérieur, à gauche de la porte, est installé un extincteur à 
eau pulvérisée avec additif. Il serait recommandé de le remplacer par un extincteur à eau 
pulvérisée sans additif, celui-ci étant très nocif pour les archives. Dans ce local, outre un 
traceur à plans, se trouve une unique étagère non fixée au mur et peu solide. L’installation 
de  rayonnage peut  être  envisagée.  Les  documents  sont  conservés  dans  des  cartons 
30x30x 30 difficilement maniables ainsi que quelques boîtes d’archives. La majorité des 
documents est en classeur ou en chemise dans les cartons, voire en vrac. A l’intérieur des 
classeurs, les documents sont conservés dans des pochettes plastiques qu’il serait utile 
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d’enlever. On constate également de nombreuses chemises « couleur » à proscrire. Les 
documents sont actuellement en très bon état de conservation.

Localisation physique
Au siège de la réserve

Modalités d'accès : Communication libre après demande préalable d'autorisation aux 
adresses électroniques suivantes rnn.plainedesmaures@snpn.fr

Sources complémentaires

Répertoire numérique détaillé du versement 232AS : Société nationale de la protection de 
la nature : activités de la SNPN , fonctionnement du bureau MAR, gestion de réserves 
naturelles, 1855-20181

1Répertoire détaillé https://ressources.histoire-environnement.org/Societe-nationale-de-protection-de-la-
nature

https://ressources.histoire-environnement.org/Societe-nationale-de-protection-de-la-nature
https://ressources.histoire-environnement.org/Societe-nationale-de-protection-de-la-nature
mailto:rnn.plainedesmaures@snpn.fr
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